COMMUNIQUE N°3
GREVE DU MARDI 10 OCTOBRE 2017
MISE EN PLACE D’UN SERVICE MINIMUM D’ACCUEIL DES ELEVES
Asnières-sur-Seine, le 7 octobre 2017
Madame, Monsieur, cher Parent,
À l’occasion de la journée de grève nationale du 10 octobre, dans les écoles où 25% des enseignants sont grévistes, la Mairie organise un Service Minimum d’Accueil de proximité (SMA). 
Malheureusement, selon les derniers chiffres des intentions de grève (vendredi soir), le nombre très important d’agents grévistes ne permet pas d’assurer un SMA dans toutes les écoles. 
1/ Le SMA est organisé dans les accueils de loisirs suivants :
· Accueil de Loisirs Jules Ferry maternel pour les élèves des maternelles Anne Frank, Jules Ferry et République.
(7 bis rue Thiers, dès 8h30 ( : 01-41-11-13-93) 
· Accueil de Loisirs Poincaré maternel pour les élèves de la maternelle Poincaré et des élémentaires Poincaré A et B.
(21 rue Henri Poincaré, dès 8h30 ( : 01-41-11-13-40) 

· Accueil de Loisirs Sempé maternel pour les enfants des écoles maternelles MM Bokanowski, Parc et Sempé.
(Mail Berlin Spandau dès 8h30 ( : 01-41-11-14-10) 

· Accueil de Loisirs Normandie pour les élèves de la maternelle Normandie.
(6-12 rue de Normandie dès 8h30 ( : 01-41-11-13-50)
·  Accueil de Loisirs Michelet maternel pour les élèves de la maternelle Michelet.
(155 avenue d’Argenteuil dès 8h30 ( : 01-41-11-13-73) 
· Accueil de Loisirs Aulagnier maternel pour les élèves de l’élémentaire Aulagnier et de la maternelle Aulagnier.
(85 rue Pierre Boudou dès 8h30 ( : 01-41-11-14-06) 

· Accueil de Loisirs Badinter maternel pour les élèves de l’élémentaire Badinter et de la maternelle Badinter
(85-87 rue Sarah Bernhardt dès 8h30 ( : 01-46-49-80-45)
· Accueil de Loisirs Jules Ferry élémentaire pour les élèves des élémentaires J. Ferry A et B
(5 rue Jules Ferry dès 8h30 ( : 01-41-11-13-90)
· Accueil de Loisirs Voltaire pour les élèves de l’élémentaire Voltaire
(60 rue de la Comète dès 8h30 ( : 01-41-11-14-09)
· Accueil de Loisirs Mauriceau  pour les élèves de l’élémentaire Mauriceau
(rue JM Heymann dès 8h30 ( : 01-41-11-12-79) 

· Accueil de Loisirs Michelet élémentaire) pour les élèves de l’élémentaire Michelet A
(46 rue Michelet dès 8h30 ( : 01-41-11-13-71) 

· Accueil de Loisirs Réjane pour les élèves de la maternelle Réjane.
(2-6 rue de Nanterre dès 8h30 ( : 01-41-11-15-08)
2/ TRES IMPORTANT : 
En raison du nombre important d’agents grévistes,

· l’accueil des enfants a lieu entre 8h30 et 8h45.
· l’accueil du matin (7h30-8h20) ne sera pas assuré ce jour-là. La prise en charge de votre enfant sera possible de 8h30 à 18h30 uniquement.
3/ Les enseignants qui ne sont pas en grève feront classe normalement. Les élèves dont les enseignants sont grévistes seront accueillis dans le cadre du SMA.

4/ Les conditions d’accès à la restauration et à l’accueil du soir sont inchangées. 

5/ Vous trouverez ci-joint un coupon à compléter et à remettre impérativement le matin de la journée de grève aux agents qui accueilleront votre enfant (un coupon par enfant).
6/ Pour les enfants d’âge élémentaire qui restent au-delà de 16h30, vous devez impérativement fournir un goûter.
7/ Par ailleurs, nous invitons les parents d’enfant d’âge maternel à fournir un change en cas de « petit accident ». 

Depuis plusieurs jours, la municipalité met tout en œuvre pour accueillir vos enfants dans les meilleures conditions de confort et de sécurité physique et affective ce jour-là. Je remercie en votre nom tous les agents volontaires qui y concourent.
Je rappelle que le service d’accueil n’est pas un service d’animation structuré en raison des circonstances, et que la mise en place de cette journée reste complexe. 
L’objectif de ce service étant d’assurer un mode de garde pour les familles qui ne sont pas en mesure de s’organiser autrement, si vous disposez d’une autre solution, vous avez aussi la possibilité de garder votre enfant à la maison.
Je rappelle que la Mairie n'a aucune responsabilité dans ce mouvement de grève manifestant le désaccord de salariés de la fonction publique avec des décisions gouvernementales
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes sentiments dévoués.
Marie-Do AESCHLIMANN

Maire-adjoint délégué

 À l'Enfance, à l'Education, à la Réussite éducative

Conseillère régionale d’Ile-de-France

Service d’accueil municipal

Journée de grève du 10 octobre 2017
Document à remettre impérativement le 10 octobre 2017 au matin à la personne qui accueillera votre enfant.

(un document par enfant)

*Information concernant l’enfant : 

NOM : …………………..…………………….Prénom : ……….……………………………

Date de naissance : …………………………….

Ecole fréquentée :……………………………………………………..Classe : ………………

Problème de santé particulier (PAI alimentaire par exemple) :…………...…………………..

…………………………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………..………………………………………………..

Téléphone du domicile : ………………………………………………

*Information concernant les parents : 

	Madame 

NOM : ……………………………….…..

Prénom : …………………………………

Téléphone où l’on peut vous joindre en cas d’urgence (portable, téléphone professionnel,…) : 

……………………………..……………
	Monsieur 

NOM : ……………………………………

Prénom : ………………………………….

Téléphone où l’on peut vous joindre en cas d’urgence (portable, téléphone professionnel,…) :

……………………………………………


*Mon enfant déjeunera à la cantine :                                          OUI                NON   

Si oui, mon enfant consomme t’il des plateaux spécifiques :         OUI                NON   

Si oui, mon enfant consomme t’il des paniers repas maison :        OUI                NON   

Si non, sera-t-il redéposé sur le lieu d’accueil à 13h30 :                OUI                NON   

*Mon enfant sera présent jusqu’à : 

-15h45                         -16h30                               -17h15    -18h30    

Les conditions d’accès à la restauration et aux accueils (matin et soir) restent inchangées.

Pour les enfants d’âge élémentaire, s’ils restent au-delà de 16h30, vous devez impérativement fournir un goûter (aucun goûter ne sera fourni par la mairie). Nous invitons les parents d’enfants d’âge maternel à fournir un change pour cette journée en cas de « petit accident ».

*Mon enfant sera récupéré : 

- par nos soins   

- par une tierce personne               M ou Mme …………………………………….……….





           Coordonnées téléphoniques : ……………….………….

- il est autorisé à partir seul (pour les enfants d'âge élémentaire) à :

-15h45         -16h30          -17h15          -18h30    

Le……………………………….

Signature : …
